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Contournement Est de Roissy

Création de deux nouvelles bretelles entre l'A1 et 
la RN 104 (Cergy)

Dans le cadre de l’aménagement du contournement Est de Roissy, entre l'échangeur de Compans 
sur la RN2 à l'Est et l'échangeur A1/RN104 à l'Ouest, l’accès direct au sens extérieur de la RN104,  
vers Cergy, depuis le sens Paris-province de l’autoroute A1, nécessite la création d’une nouvelle 
bretelle. La création de cette nouvelle bretelle impose de remplacer celle existante pour accéder au 
sens Paris-province de l’autoroute A1 en provenance de Cergy par le sens intérieur de la RN104.

Direction des routes
Ile-de-France (DiRIF)

CONTACT PRESSE :

Catherine Truffault
Tél. 01 46 76 88 08



www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

2/2

Les travaux de création de ces deux bretelles sont engagés depuis le 17 mars 2014.

Ces travaux comportent également la réalisation des dispositifs de régulation des écoulements 
naturels  et  de  traitement  des  eaux de  ruissellement  des  bretelles  pour  protéger  la  ressource 
naturelle en eau.

Pilotés par la direction des routes Île-de-France, ces aménagements d'un montant de 20,5 M€ sont  
co-financés par l’État et la région Île-de-France.

D’une durée de deux ans, ces travaux n’impacteront pas la circulation pendant la première année.

Avant de partir, les usagers peuvent consulter www.sytadin.fr.

Pendant leurs déplacements, les usagers sont invités à être attentifs aux informations diffusées sur  
les panneaux à messages variables (PMV) et à écouter France Bleu Île-de-France sur 107.1.

http://www.sytadin.fr/

